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	SPASEEN - FO

Syndicat des Personnels Administratifs des Services Extérieurs

de l'Education Nationale

6 – 8, rue Gaston Lauriau 93 513 MONTREUIL CEDEX

01 56 93 22 93 – fax 01 56 93 22 94 – e mail : spaseenfo@fr.oleane.com


NON AU « NOUVEL ESPACE STATUTAIRE » POUR LA CATEGORIE B

            
POUR UNE VERITABLE REVALORISATION DES CARRIERES

Le 11 novembre 2009 sont parus, d’une part le décret 1388 qui définit les nouvelles dispositions statutaires pour la catégorie B, d’autre part le décret 1389 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois.

Une analyse détaillée du projet de décret fonction publique dit « décret coquille » faite par le SPASEEN-FO vous avait été communiquée, en septembre 2009.

Avec la Fédération Générale des Fonctionnaires (FGF-FO), le SPASEEN-FO dénonce une réforme qui divise la catégorie B en faisant financer les revalorisations de fin de carrière par la pénalisation des agents en début de carrière et qui va  entraîner une carrière à plusieurs vitesses se traduisant par :
- un allongement de la durée de carrière,
- une  difficulté accrue pour changer de grade avec la mise en place d’épreuves professionnelles entre chaque grade et la suppression de la possibilité de passage direct du 1er grade au 3ème grade, c'est-à-dire de la classe normale à la classe exceptionnelle actuelle,
- des perspectives de carrière et reclassement au rabais dans le nouvel espace statutaire,

- un recrutement direct au 2e grade pour les candidats détenant un Bac+2, qui aura pour conséquence de limiter les promotions du 1er vers le 2e niveau et qui remet en cause la notion de catégorie, en dévalorisant le niveau de recrutement et en scindant la catégorie B en deux déroulements de carrière distincts selon le grade de recrutement. 

- une rétrogradation d’échelon inacceptable des agents du 1er grade dans le cadre du reclassement dans la nouvelle grille.

Ce décret est radicalement contraire aux revendications toujours soutenues par FO : pour un corps à 2 grades, pour une véritable revalorisation de la grille indiciaire et la réduction des barrages empêchant l’accès de tous les agents au moins au sommet de leur corps en fin de carrière.
L’application de ce décret aux corps de catégorie B d’un ministère suppose l’adhésion de ce ministère au dispositif d’ici fin 2011. A ce jour, le Ministère de l’Education Nationale n’a pas adhéré à ce « décret coquille ».
FO a obtenu que l’examen professionnel de classe exceptionnelle ait lieu en 2010. 
FO sera reçu de nouveau au Ministère le 6 avril pour présenter ses revendications sur la catégorie B. La délégation portera les pétitions. 
Signez, faites signer la pétition. Dans l’immédiat, exigeons :

- Aucune augmentation de la durée de carrière, ni dans le corps ni dans les grades

- Maintien du recrutement dans le corps au niveau du Bac ou par liste d’aptitude

- Pas de remise en cause du passage direct par examen professionnel du 1er au 3ème grade

- Non à toute rétrogradation d’échelon

- Retrait de tout projet d’adhésion au « nouvel espace statutaire » du ministère de l’éducation nationale

Le décret dit « coquille » doit être retiré et de nouvelles négociations avec l’ensemble des organisations représentatives doivent s’ouvrir pour une véritable revalorisation des carrières
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Pétition à retourner à : SPASEEN-FO – 6/8 rue Gaston Lauriau – 93 513 Montreuil Cedex  ou à renvoyer,  par mail, à l’adresse suivante : spaseenfo@fr.oleane.com
